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I – Bilangue 
 

Bilangue Anglais/Allemand ou Anglais/Espagnol si suivie en 5ème 2,5h/semaine, sous réserve d’un 

avis favorable du conseil de classe. 

Les élèves ne peuvent pas suivre l’enseignement de l’allemand et de l’espagnol. 
 

II – LV2   Enseignement  de  l’espagnol  (2,5h/semaine). Il  n’y  a  pas  d’enseignement de l’allemand  

                 en 4e. 
 

III – Enseignements optionnels 
   

✓ Latin* : (2h/semaine)  

Objectifs : Approfondir la langue française, découvrir le monde antique méditerranéen 

romain et grec : société, politique, culture, religion, économie…, le fonctionnement de la 

république romaine. 

*Pour en savoir plus veuillez vous référer au courrier « langues anciennes » en annexe. 
 

✓ Anglais Européen* (2h/semaine) : Il s’agit d’un enseignement facultatif et gratuit. 

La demande de la famille doit être faite obligatoirement au 2ème trimestre par le biais de la 

fiche de dialogue. La demande ne sera pas étudiée, en conseil de classe, si elle n’est faite 

qu’au 3ème trimestre. 

La réponse finale sera donnée après le conseil du 3ème trimestre. 

*Pour en savoir plus, veuillez vous référer au courrier « OPTION ANGLAIS EURO dès la 5ème ». 
 

✓ CAP Langues* : sur proposition du conseil de classe du 2ème trimestre.  

✓ Section sportive scolaire rugby* : 2h/semaine. 

✓ Chant choral* 

✓ Arts plastiques* 

✓ DSG* 

*Pour en savoir plus, veuillez vous référer au courrier en annexe. 

⚠  Toutes les options ne sont pas compatibles dans l’emploi du temps. Certaines options  pourront être 

dispensées à 12 h le mercredi et à 13 h ou 17 h les autres jours.   
   

Examens de Cambridge (1h/semaine) avec la participation financière des familles. 

 

L’objectif de ces cours est de travailler sur les quatre compétences (Reading, Writing, Speaking, 

Listening) sans étudier la culture anglophone. Chaque année, les élèves passent un examen qui 

permet d’évaluer leur niveau en anglais et donc de mesurer leurs acquis et progrès de façon précise. 

Pour en savoir plus, veuillez vous référer au courrier en annexe. 
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